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les futurs offices d’intervention agricoles 
permettront de contrôler 

le marché sans s’y substituer
Le projet de loi relatif à la création d'offices d’intervention par 

produits agricoles vient d’être soumis pour discussion aux organisations 
professionnelles, après avoir été approuvé par le premier ministre, en 
conseil Interministériel. Ce projet devrait être présenté au conseil des 
ministres du 7 avrjl. Les offices permettront de contrôler les transactions 
et d’éviter les effets les plus néfastes du marché sans pour autant s'y 
substituer. Ils viendront en complément des offices fonciers, projet dont 
les députés devraient également débattre le mois prochain.

Le projet de loi qui vient d’être 
soumis pour discussion aux or
ganisations professionnelles ne 
propose pas à proprement parler 
la création de tel ou tel office. 
Il tend à définir, dans une pre
mière partie, le cadre juridique 
dans lequel ces offices exerce
ront leur mission et, dans une 
seconde partie, les mesures pro
pres à certains produits : vian
des, fruits et légumes.

Ces offices, par produits ou 
groupes de produits, pourront 
être créés par décret en Conseil 
d’Etat. Ce seront des établisse
ments publics à caractère indus
triel et commercial placés sous 
la tutelle de l’Etat. Seul, l’exposé
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des motifs précise qu’ils seront 
dotés d’un conseil de direction 
composé des représentants des 
professions de la filière, des sa
lariés, des consommateurs et des 
administrations concernées. Le 
dosage n’est pas précisé.

Les missions de l’office sont 
vastes : « Organiser les produc
teurs et améliorer le fonctionne
ment des marchés de façon à, 
assurer, en conformité avec les 
intérêts des consommateurs, une 
juste rémunération du travail des 
agriculteurs et des conditions nor
males d’activité aux différents 
opérateurs de la filière. » Le texte 
du projet de loi n’aborde pas la 
question de la garantie de reve
nus des agriculteurs ni celle des 
prix différenciés. Dans l’exposé 
des motifs, on précise toutefois 
que les offices garantiront les 
prix payés dans les limites d’un 
certain volume de production et 
qu’ils s’efforceront de mettre en 
place une modulation des aides, 
des garanties et des taxes, « au 
fur et à mesure que la règlemen
tation européenne le permettra. »

JACQUES GRALL.

(Lire la suite page 46.)
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a Le président du C.N.P.F., qui répond ici à

nos questions, considère que la pression fiscale 
s’est considérablement accrue au cours de ces 
derniers mois, ce qui risque, selon lui, de 
conduire à une véritable hécatombe.

Il suggère un certain nombre d’allégements 
lels que la suppression de la taxe profession- 

dle ou la fiscalisation d’une part des ailoca- 
is familiales.
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U N  P A R I
Le projet de loi relatif à 

la création d’offices d’inter
vention dans le secteur agri
cole que vient d’arrêter le 
gouvernement p rom et de 
belles empoignades.

Les uns seront furieux, par 
principe, voire par Idéologie. 
Les a u tres  se ro n t déçus. 
Quoi? ces offices ne nous 
offrent pas de garantie de 
prix en fonction des coûts de 
production c o m m e  l’avait 
promis M. Mitterrand. Ce ne 
sont que des coquilles vides I

Aux seconds, les dépités, 
le gouvernement expliquera 
que les offices, dans la France 
et l’Europe de 1982,  ne 
peuvent se substituer au mar
ché, saut à « étatiser » l’offre 
et la demande. On a vu 
ailleurs ce que cela donnait. 
Aux premiers, les furieux. Il 
devra rappeler leur lutte 
constante —  mais peut-être 
n'était-ce que des mots —  
pour corriger les excès du 
libéralisme dans une société 
qu’ils veulent voir demeurer 
libérale.

«  Les i n t e r v e n t i o n s  des 
»offices permettront d’éviter 
les effets les plus néfastes du 
marché »  : tel est le pari de 
la gauche. Pour le tenir, il 
faudra bien donner à ces 
offices les pouvoirs les plus 
larges : de contrôle des vo
lumes de production, d’agré
ment des marchés, qui doivent 
devenir, en cinq ans, trans
parents, de délégation aux 
interprofessions.

Pour y parvenir il faudra 
bien savoir qui vend quoi et 
à qui, sans que pour autant 
la concentration de l'offre, qui 
doit équilibrer le leu avec les 
forces de la demande, em
pêche le développement des 
circuits courts, les contrats 
d’approvisionnement direct et 
nuise aux marchés de détail. 
Dans ce sens, le projet paraît 
suffisamment mesuré.

Quant aux fameux prix 
garantis différents selon les 
volumes livrés, qui ne sont 
pas prévus dans ce projet de 
loi, le gouvernement n'y re
nonce pas pour autant : ils 
seront mis en place, «  au fur 
et à mesure que la régle
mentation européenne le per
mettra ».

Le paravent bruxellois est 
bien pratique. Il peut per
mettre d’attendre que les 
offices aient rempli leur rôle, 
au point que la revendication 
de ceux qui veulent des prix 
dégressifs soit oubliée, tan
dis que ceux qui n'en veulent 
pas ont déjà obtenu sur ce 
point satisfaction. Ce temps 
pourra aussi être mis à profit 
tant à Paris qu’à Bruxelles 
pour affiner les propositions 
et distinguer le possible du 
souhaitable.


